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Arrêté du 18/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé dentaire Rouen 

Cathédrale pour son activité dentaire, situé 67 rue du Général Leclerc à Rouen (76000) 

 

- FINESS ET : 760038158 

- FINESS EJ : 750057440 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 17/11/2023 et complétée le 15/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre de santé dentaire Rouen Cathédrale 

                    situé à l’adresse suivante : 67 rue du Général Leclerc – 76000 ROUEN 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’ASSOCIATION DENTASMILE 

                    situé à l’adresse suivante : 32 Boulevard de Strasbourg – 75010 PARIS 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le jeudi 18 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 18/01/2024 portant agrément provisoire du centre dentaire de Lisieux pour son 

activité dentaire, situé 5 Boulevard Sainte-Anne à Lisieux (14100) 

 

- FINESS ET : 140033333 

- FINESS EJ : 140033838 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 23/10/2023 et complétée le 12/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre dentaire de Lisieux 

                    situé à l’adresse suivante : 5 Boulevard Sainte-Anne – 14100 LISIEUX 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’ASSOCIATION CENTRE DENTAIRE 

DE LISIEUX 

                    situé à l’adresse suivante : 5 Boulevard Sainte-Anne – 14100 LISIEUX 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le jeudi 18 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 18/01/2024 portant agrément provisoire du centre dentaire Deauville Côte Fleurie 

pour son activité dentaire, situé Immeuble Le Galaxy - Place des Créateurs à Deauville (14800) 

 

- FINESS ET : 140034240 

- FINESS EJ : 140034232 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 15/11/2023 et complétée le 12/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre Dentaire Deauville Côte Fleurie 

                    situé à l’adresse suivante : Immeuble LE GALAXY - Place des Créateurs – 14800 DEAUVILLE 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’ASSOCIATION CENTRE DENTAIRE 

DEAUVILLE COTE FLEURIE ODOUSIA 

                    situé à l’adresse suivante : Immeuble LE GALAXY - Place des Créateurs – 14800 DEAUVILLE 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le jeudi 18 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 18/01/2024 portant agrément provisoire du centre dentaire Evreux pour son activité 

dentaire, situé 79 rue Panette à Evreux (27000) 

 

- FINESS ET : 270030000 

- FINESS EJ : 750067894 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 24/10/2023 et complétée le 15/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre dentaire Evreux 

                    situé à l’adresse suivante : 79 rue Panette – 27000 EVREUX 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’ASSOCIATION DENTAIRE DU NORD 

                    situé à l’adresse suivante : 14 rue Lincoln – 75008 PARIS 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le jeudi 18 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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